
 
 
 
 

  Assemblée générale de la FFTT du 01 avril 2023 - 1/16 

    

 PROCES-VERBAL DE 

 L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFTT 

 _______________________ PARIS, LE 01 AVRIL 2023 
  

 
Conformément au titre II des Statuts et au titre I du Règlement intérieur de la Fédération Française de 
Tennis de Table, les délégués des ligues régionales et des comités départementaux sont convoqués en 
Assemblée générale, le samedi 01 avril 2023, à partir de 09h00, en visioconférence. 
Les débats sont retransmis en simultané sur Facebook et sur YouTube. 
 
Président : Gilles ERB 
 
Membres du Conseil fédéral présents : 
Thierry ALBERTIN (président de ligue), Patrick BEAUSSART (président de ligue), Bruno BELLET (vice-
président délégué), Pierre BLANCHARD, Sophie BODIN, Anne BOILEAU-DEMARET, Christian BRIFFEUIL 
(président de ligue), Jean-René CHEVALIER (président de ligue), Jean-Paul CHILON (président de ligue), 
Adrien DODU (trésorier général), Bernard FERRIERE (président de ligue), Marie FRANCISCO (trésorière 
générale adjointe, Michel GADAL, Jean-Luc GUILLOT (président de ligue), Thibaut HURIEZ, Fabrice KOSIAK, 
Françoise LAPICQUE (secrétaire générale), Stéphane LEBRUN, Guy LETROT (président de ligue), Lénaïck 
LOYANT (vice-président), Patrick LUSTREMANT, Daniel MARCHAND (président de ligue), Emmanuel 
MARZIN (vice-président), Christian PALIERNE, Christophe PORTE (président de ligue), Jean-Michel 
POULAT, Claude RAECKELBOOM, Sandrine RALAIARISON, Carole SEVE (vice-présidente), Jean-Michel 
TALBA (président de ligue), Renan THEPAUT (président de ligue), Caroline TURLOTTE (médecin national 
fédéral), Robert VASSEUR (président de ligue), Marion VAYRE (présidente de ligue), Miguel VICENS, 
Maurice VIDAL, Isabelle WEGEL. 
 
Direction administrative 
Magali ANDRIER, Directrice générale DTN Adjointe 
Thomas CHEVALIER, Directeur général adjoint 
Odile PERRIER, Cheffe de Cabinet 
Etienne HUGUENIN 
 
Direction technique 
Jean-Nicolas BARELIER, DTN  
 
Commission électorale 
Vincent LEONARD 
Joël CHAILLOU 
 
Commissaire aux comptes 
Rémi PRUNIER, cabinet ORCOM 
 
Expert-comptable 
Irène SCOLAN, cabinet KPMG 
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Liste d’émargement : 

 
Délégués de ligues 
 
01 – Auvergne-Rhône-Alpes : Gilbert CHAVEROT, Sylvain FERRIERE, Jean-Luc GUILLOT, Nathalie 

PARAVY, Alain SAUGUES  
02 – Bourgogne-Franche Comté : Patrick CANNET, Bernard FERRIERE, Richard PEREYROL  
03 – Bretagne :  Michel KERDONCUFF, Joël LE DIOURON, Renan THEPAUT 
04 – Centre-Val de Loire : Nico ANGENON, Jean-Paul CHILON, Philippe LEBON 
05 – Corse : Robert VASSEUR 
06 – Grand Est : Philippe BOLMONT, Françoise LAPICQUE, Jean-Claude LIEBON, 

Christophe PORTE, Anthony SCREMIN 
07 – Hauts de France :  Jean-Pierre DELATTRE, Thibaut HURIEZ, Patrick LUSTREMANT, 

Caroline TURLOTTE 
08 – Île-de-France :  Pierre FREYCENET, Jacques RAY, Sylvie THIVET 
09 – Normandie :  Sylvie AVIT-RELET, Joël DERENNE, Guy DUSSEAUX, Gaëtan GOUBERT, 

Guy LETROT 
10 – Nouvelle Aquitaine : Philippe DUMONTEIL, Daniel MARCHAND, Philippe PALISSE 
11 – Occitanie :  Christian RABAUD, Gérard RIFFAUD, Julien ROCOPLAN, Marion VAYRE 
12 – Pays de la Loire :  Jean-François BORDRON, Jean-René CHEVALIER, Camille NOBLET, 

René OIRY 
13 – Provence-Alpes-Côte d’Azur :  Thierry ALBERTIN, Gilles LIEVREMONT, Antoine PIETRI 
30 – Guyane : Elidia ALCIDE DIT CLAUZEL 
31 – La Réunion : Isabelle ALLIOT-MICHOUX 
32 – Nouvelle Calédonie : Patrick TILLMANN 
33 – Guadeloupe :  Manuel MERI 
34 – Martinique :  Jean-Michel TALBA 
36 – Mayotte : absent 
37 – Tahiti : absent 
38 – Wallis et Futuna : absent 
 
 

Délégués de comités départementaux 
 
01 – Ain : Laurent RODRIGUEZ 02 – Aisne : excusé 
03 – Allier : Jean LACROIX 04 – Alpes du Sud : excusé 
06 – Alpes Maritimes : Michel VASSALO 07/26 – Drome/Ardèche : excusé 
08 – Ardennes : Patrick SOILOT 09 – Ariège : excusé 
10 – Aube : excusé 11 – Aude : excusé  
12 – Aveyron : excusé 13 – Bouches du Rhône : Arnaud GEBLEUX  
14 – Calvados : Philippe ANTOINE 15 – Cantal : Sandrine BAILLEUL   
16 – Charente : excusé 17 – Charente Maritime : excusé 
18 – Cher : excusé  19 – Corrèze : Pierre BONJEAN  
21 – Côte d’Or : excusé 22 – Côtes d’Armor : Ludovic LORRE 
23 – Creuse : excusé 24 – Dordogne : absent   
25 – Doubs : Jean-Marc LEROY 27 – Eure : excusé  
28 – Eure et Loir : Stéphane OLLIVIER 29 – Finistère : Stefano DE BLASIO 
30 – Gard : Christian RABAUD 31 – Haute Garonne : Josianne BROYER 
32 – Gers : Emmanuel COURTES 33 – Gironde : Patrice JOUETTE 
34 – Hérault : absent 35 – Ille et Vilaine : Jacques SORIEUX 
36 – Indre : Michel CASY 37 – Indre et Loire : Alain SCOLAN  
38 – Isère : Donatien DE HAUTECLOCQUE  39 – Jura : Henri-Louis GACHOD  
40 – Landes : Vincent LABARBE 41 – Loir et Cher : Francis LUCAS  
42 – Loire Haute Loire : excusé 44 – Loire Atlantique : Sonia PRODHOMME  
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45 – Loiret : Adrien DODU 46 – Lot : excusé 
47 – Lot et Garonne : excusé 48 – Lozère : absent 
49 – Maine et Loire : Claude TROISPOILS  50 – Manche : Christian MONCHOIS  
51 – Marne : excusé 52 – Haute Marne : absent  
53 – Mayenne : Philippe BOUCHER 54 – Meurthe et Moselle : Jean-Marie DEPARDIEU 
55 – Meuse : Jean-Marc SALQUEBRE  56 – Morbihan : Patrick PASCO  
57 – Moselle : Denis OMLOR  58 – Nièvre : Michel GOUNOT 
59 – Nord : Dominique COISNE 60 – Oise : Martine DRAY   
61 – Orne : Jérémy PREVOST 62 – Pas de Calais : Emmanuel MACHON  
63 – Puy de Dôme : excusé  64 – Pyrénées Atlantiques : Frédéric POCHELU  
65 – Hautes Pyrénées : absent 66 – Pyrénées Orientales : absent 
67 – Bas Rhin : Nicolas VEJUX 68 – Haut Rhin : Italo BORDICHINI  
69 – Rhône : Sylvain FERRIERE 70 – Haute Saône : Laurent MILLOTTE  
71 – Saône et Loire : Dominique DANTIGNY  72 – Sarthe : Francis HERVE  
73 – Savoie : absent 74 – Haute Savoie : excusé 
75 – Paris : Marc-Olivier GELLER 76 – Seine Maritime : absent  
77 – Seine et Marne : Jonathan DESAUNOIS  78 – Yvelines : Marie-Hélène D’ARBONNEAU  
79 – Deux Sèvres : Vincent LORIOU 80 – Somme : absent   
81 – Tarn : Jean-Claude FAUCH 82 – Tarn et Garonne : Jean-Claude DUCROS  
83 – Var : excusé 84 – Vaucluse : Eric FELLON  
85 – Vendée : Stéphane BROCHARD 86 – Vienne : Gilles POREL  
87 – Haute Vienne : Daniel SAUTERAUD 88 – Vosges : excusé  
89 – Yonne : excusé  90 – Belfort : Philippe CECE  
91 – Essonne : Marie-Thérèse ANGEE 92 – Hauts de Seine : Sylvie THIVET 
93 – Seine St Denis : Jérémy SERRE 94 – Val de Marne : excusé  
95 – Val d’Oise : Franck JAMES 98 – Haute Corse : excusé  
99 – Corse du Sud : Robert VASSEUR 9E – Comité Provincial Nord : absent 
9F – Comité Provincial Sud : excusé 
 
 
Déroulement de l’Assemblée générale : 
Il est rappelé que seuls les délégués, les membres du Conseil fédéral et les membres d’honneur, le 
commissaire aux comptes et l’expert-comptable peuvent intervenir, conformément à l’article 3 du 
Règlement intérieur.  
L’assemblée générale est suivie par un webinaire Zoom accessible et diffusée en direct sur la page 
Facebook officielle de la fédération. 
 
Déroulement des votes : 
Les votes sont effectués par voie électronique via la plateforme KEYWIVOTE.  
Un vote 0 est organisé pour s’assurer du bon fonctionnement des boîtiers. 
 
 

Point 1 - Ouverture de l'Assemblée générale __________________   
 
A 09h00, le Président, Gilles Erb, déclare l’Assemblée générale ouverte. 
 
« Mesdames et Messieurs les membres d’honneur, les membres du conseil fédéral, les présidents des ligues 
de métropole et d’outre-mer 
Mesdames et Messieurs les présidents des comités départementaux, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 
Chers amis pongistes, 
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Je vous souhaite la bienvenue pour cette cinquième Assemblée générale de la mandature 2022-2024, que 
je déclare ouverte. Après l’assemblée générale de décembre 2022, celle-ci est centrée essentiellement sur 
la clôture des comptes 2022, nous avons préféré vous proposer celle-ci en visioconférence. 
Avant de laisser la parole à la Secrétaire générale, je voulais vous remercier d’avoir pris votre temps ce 
matin pour partager ce moment institutionnel. 
 
Chers amis pongistes, je vous souhaite une belle assemblée générale. » 
 
 
La Secrétaire générale, Françoise Lapicque, explique que les questions doivent être posées dans la 

rubrique Questions/Réponses du webinaire en indiquant le nom, prénom et entité représentée, pour 

être prises en compte. Elle signale une modification dans l’ordre du jour, avec le retrait du point sur les 

modifications réglementaires, qui est reporté à la prochaine Assemblée générale. Trois vidéos courtes 

seront présentées entre les interventions, pour présenter l’équipe de France, le pôle accompagnement 

des territoires et la Fondation Jacques Secrétin. 

Ordre du Jour 
1. Ouverture de l’Assemblée générale 
2.  Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 10 décembre 2022 
3.  Allocution du Président fédéral 
4.  Présentation des nouveaux labels 
5.  Modifications règlementaires (reporté en décembre 2023) 
6.  Présentation du compte d’exploitation et du bilan financier au 31 décembre 2022 
7.  Rapport du Commissaire aux comptes 
8.  Vote du rapport financier 2022 
9.  Vote du rapport spécial (conventions réglementées) 
10.  Vote de l’affectation du résultat 
11.  Clôture de l’Assemblée générale 

 
Les excusés sont mentionnés en ouverture du procès-verbal. 

 

Point 2 - Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale 

du 10 décembre 2022 ________________________________________   
 

Après une explication des modalités à suivre pour permettre le vote électronique et un vote test pour 
s’assurer du bon fonctionnement des boitiers, et aucune question n’étant posée ni aucune remarque 
n’étant formulée, il est procédé au vote pour l’adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 10 
décembre 2022. 

 

 Nombre de votants Nombre de voix 

Nombre de voix au 28/02/2023 152 12532 

Délégués présents 111 10475 

Taux de participation 73.03% 83.59% 

Bulletins valablement exprimés 80 7591 

 

 Nombre de voix 

Adoption du procès-verbal de l'Assemblée 
générale du 10 décembre 2022 

Pour 7351 96.84% 

Contre 240 3.16% 

Abst. 1338 N/A 



 
 
 
 

  Assemblée générale de la FFTT du 01 avril 2023 - 5/16 

 
Décision : 
Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 10 décembre 2022 est adopté, par un vote à la majorité 
simple. 
 

 

Point 3 – Allocution du Président fédéral – Gilles Erb, 

Président _______________________________________________________  

 

 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Compte tenu du format de cette Assemblée Générale en visioconférence, je vous propose en ce début de 

printemps une prise de parole plus concise qu’à l’accoutumé. Je centrerai mes propos sur la clôture des 

comptes 2022 et sur la nécessaire transformation du modèle économique de notre fédération. 

Vous le savez, l'entrée en matière budgétaire de ce mandat n'a pas été facile. La crise du COVID19 a 

engendré une forte baisse de nos effectifs et donc de nos recettes. Elle a également accéléré l’évolution 

des modalités de consommation du sport avec la recherche d’une pratique plus libre, plus connectée, chez 

soi, dans la rue ou en plein air. Cela a ébranlé les certitudes fédérales centrées sur la pratique compétitive 

à mesure que nous peinons à retrouver nos effectifs de licenciés (183 309 au 1er avril 2023 dont 100 464 

licences compétitives et 70 388 licences loisir).  

Ce contexte conjoncturel ne nous a pas permis d’ajuster notre gestion financière. Fort heureusement, nous 

avons su convaincre l’Etat en répondant au fil de l’eau à des appels à projets, accentuant ainsi, en cours 

d’exercice budgétaire, la part des subventions dans notre budget (27,4% en 2022).  

 

Du côté des dépenses, notre rigueur, liée à la difficulté à se situer dans un contexte COVID, a gelé bon 

nombre d’initiatives. En effet, nous sommes pris entre l’ambition d’un programme marquée par les deux 

piliers que sont le rêve olympique et l’engagement social, et bien sûr, par la nécessité d’éviter tout 

dérapage financier. À ces aspirations, il a également fallu, en urgence, faire face à des dépenses 

importantes notamment pour mettre à niveau le système informatique. De plus, nous avons également 
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fait des économies liées à des recrutements infructueux ou différés, en raison d’un marché de l’emploi 

tendu ou des arrêts maladie de longues durées de plusieurs salariés, particulièrement sur les pôles 

informatique, développement, marketing et comptabilité. 

Dans cette période mouvementée, notre méthode s’est caractérisée par la construction d’un budget 

prévisionnel prudent, une nouvelle structuration analytique par pôles d’activité que le trésorier général 

va vous détailler, et par la solidarité avec les instances territoriales pour mieux passer la crise. La FFTT a 

donc pris les mesures qui s’imposaient, sans alourdir les tarifs des clubs et sans la facilité que nous aurait 

offert le recours à un déficit budgétaire. Ainsi, nous avons non seulement évité de piocher dans le fond de 

réserve de la FFTT mais nous l’avons au contraire abondé de 376 713€ en 2021 et de 635 842€ en 2022. 

Notons toutefois que la relative faiblesse de notre budget 6 470 510€ en 2022 est un facteur limitant pour 

notre développement. De même, la part des recettes licences et subventions qui avoisinent les 65% du 

budget témoignent de la nécessité de faire évoluer notre modèle économique en diversifiant les sources 

de financement et ainsi sécuriser nos finances.  

À présent et pour la période qui s’ouvre à nous, nous devrons faire face à la baisse des aides de l’État en 

2023 déjà annoncée mais que nous allons tenter de juguler par un gros travail de réponse à des appels à 

projets. Au-delà de cette ambition, il est temps de se saisir du levier de la transformation économique, 

fondée d’une part sur une vision renouvelée et d’autre part une politique d'investissement. Je propose 

de détailler chacun de ces deux points. 

 

Premièrement, notre vision est de construire une politique d’offre de services à une communauté de 

pratiquants plus large que celle des licenciés actuels. L’enjeu est d’élargir le nombre de personnes avec 

qui nous sommes capables de communiquer et de proposer des produits payants qui répondent à leurs 

envies. Cela suppose de renouveler notre offre en se questionnant sur les besoins et les attentes des 

pratiquants. Veulent-ils jouer de façon assidue pour performer tous les week-ends ou jouer plus 

occasionnellement pour s’amuser ? Veulent-ils s’entraîner avec un éducateur à des horaires fixes ou 

pratiquer quand ils ont du temps avec des amis ? C’est dans cet esprit que nous avons lancé la pratique du 

PingVR et très bientôt celle du Ping en extérieur. Nous venons également de former un groupe de réflexion 

sur l’évolution des compétitions fédérales. En somme, le modèle économique repose ici sur l’idée de faire 

de tous ceux qui s’intéressent au Ping des membres de notre famille pongiste pour leur proposer ensuite 

une offre et des services rémunérateurs dont une licence adaptée à leur type de pratique.  

Au-delà de l’offre, il apparaît indispensable de faire émerger une nouvelle image de la fédération plus 

moderne, porteuse de valeurs et ayant du sens pour les différentes cibles que nous cherchons à rapprocher 

de notre pratique. Cette identité renouvelée que nous vous présenterons à la fin de l’année 2023 

contribuera à donner de la valeur à la marque fédérale dans la perspective de séduire de nouveaux 

partenaires économiques. N’oublions pas que le sponsoring est avant tout un échange d’images entre les 

deux partenaires qui partagent les mêmes valeurs. Des équipes de France performantes, l’organisation 

d’événements comme des compétitions de prestige, des soirées de gala comme le trophée du ping ou 

encore des manifestations telles qu’un tournoi des personnalités sont autant de véhicules pour promouvoir 

nos offres et façonner l’image de marque de la fédération. Naturellement, le nouveau logo fédéral, 

actuellement en réflexion, accompagné par son kit de communication devra se décliner dans les territoires 

via les ligues, les comités départementaux et les clubs. Notez que la fondation Jacques Secrétin participe 

également à forger une image fédérale porteuse de valeurs et tout particulièrement de valeurs citoyennes.  
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Enfin, pour diversifier les sources de financement, il conviendra aussi d’innover par exemple avec des 

dispositifs comme le cashback c’est-à-dire du « cagnottage » à travers l’application « Ma Petite Sponso » 

lancée par le CNOSF et de revoir le modèle économique des formations pour qu’elles génèrent davantage 

de revenus. 

 

Après avoir présenté ma vision, je vais à présent détailler le deuxième point à savoir la politique 

d’investissement. Bien entendu les pleins effets de ce changement de paradigme prendront du temps, 

davantage qu'une coupe budgétaire. Ainsi, il vous sera aisé de comprendre qu'une telle politique de 

transformation s'accompagne aussi d'une politique d'investissement et tout particulièrement en matière 

de professionnalisation du siège fédéral mais aussi des territoires que nous soutenons déjà par les 

conventions territoriales. Nous devons accélérer les recrutements de salariés pour rendre de meilleurs 

services aux licenciés, aux clubs et aux instances, pour mieux accompagner les dirigeants afin de gagner 

en efficacité et en compétence et pour améliorer les conditions de travail de nos actuels salariés. 

C'est dans ce contexte que je souhaite qu’une réforme des licences soit conduite. Il doit s'agir, avant tout, 

d'un choc de lisibilité (les changements de nom que vous avez votés en juillet 2022), de solidarité et de 

régulation des tarifs. À ce sujet, le tarif de la licence loisir devra nécessairement s’ajuster au regard de la 

part qu’elle représente dans nos effectifs actuels et futurs, et celui des jeunes compétiteurs qui mobilisent 

bien plus de moyens que les adultes dans les clubs. Nous y reviendrons dans les prochaines semaines à 

travers des échanges avec les ligues et les comités départementaux. Ces perspectives ne fonctionneront 

que si la responsabilité de tous est au rendez-vous de la confiance qui est octroyée aux instances 

déconcentrées. Je crois dans l'esprit de responsabilité des dirigeants des ligues et des comités 

départementaux qui auront à définir des tarifs dans un cadre plus solidaire. 

Notre méthode s’articulera autour de trois enjeux : définir les objectifs concrets de la fédération pour 

donner du sens, engager les territoires dans l’atteinte de ces objectifs et suivre les résultats de chacun 

grâce à des indicateurs et des objectifs divisés en autant de territoires. 

Le fait de mesurer de façon objective les résultats de l’activité de nos pôles fédéraux et de l’activité des 

instances, nous aidera à mieux identifier les bonnes pratiques pour les généraliser dans tous les territoires, 

à mieux accompagner les ligues et les comités et à réagir plus rapidement si notre action n'était pas 

conforme à la bonne utilisation des deniers fédéraux.  

 

Les performances sportives, sociales, mais aussi institutionnelles ou économiques ne sauraient davantage 

être des tabous du milieu associatif, elles sont un devoir vis-à-vis du ministère, vis-à-vis des licenciés, mais 

aussi vis-à-vis des salariés qui aspirent à être reconnus dans l'excellence et accompagnés dans la difficulté.  

C'est pourquoi j'ai demandé à la Directrice Générale, Magali Andrier, de faire des propositions pour que 

soit défini, avant la fin de la saison, un cadre d'élaboration et de publication des indicateurs de 

performances de tous les pôles en lien avec les élus et les salariés. Ne vous y trompez pas, ce n'est pas une 

culture de la performance pour elle-même que nous visons, cela n'aurait pas de sens, mais c'est un moyen 

de réguler notre action et de renouer avec la culture du service, car on sert toujours quelqu'un, et il est 

bon de le mesurer. 
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Je suis résolument optimiste parce que j’estime que nous avons tout pour réussir. Nous sommes sur la 

bonne trajectoire. Les Jeux Olympiques, en mettant en lumière le sport, seront à n’en pas douter, un 

accélérateur de transformation pour le tennis de table. Ensemble, nous pouvons exalter cette aventure 

collective pour une fédération moderne et solidaire capable de parler à tout le monde, partout et toute 

l’année. 

Il est un philosophe qui aimait l'action, c'était Alain. Il a eu une formule pour dire qu'il ne faut jamais 

désespérer : il faut penser « printemps ». 

Alain évoquait l'action de la nature qu'on ne voit pas poindre quand les arbres font dentelle au mois de 

janvier mais qui travaillent sous terre. C'est ce même travail que nous conduisons pour notre fédération, 

qui permettra, non seulement de penser « printemps », mais de le faire avec vous et avec les territoires. 

Je vous souhaite à toutes et à tous et, à travers vous, à tous vos bénévoles et pratiquants, une très belle 

fin de saison 2022-2023 et un très beau printemps. 

 
Je vous remercie pour votre écoute. 

 
 

Point 4 – Présentation des nouveaux labels, Bruno Bellet  
 

 
 

Bruno BELLET expose la démarche générale qui conduit à proposer un nouveau format pour les labels : 
● Engager les clubs FFTT dans une démarche qualité 
● Maintenir une philosophie d’accessibilité pour tous les profils de club 
● Aligner les objectifs des Labels sur les priorités du projet fédéral 
● Intégrer aux Labels FFTT la notion de club formateur 
● Simplifier et moderniser la gestion des labels 
● Valoriser les Labels et accompagner les clubs dans cette démarche qualité (implication des ligues) 

 
La nouvelle architecture générale s’articulera autour de 4 grands labels, en partant de la situation 
actuelle qui comportait 12 labels, en simplifiant pour donner plus de lisibilité tout en conservant les 
principales thématiques. Chacun de ces labels sera évalué sur trois niveaux concrétisés par une étoile, 
deux étoiles ou trois étoiles. Ces labels concernent la structuration du club pour deux d’entre eux, et 
l’offre sportive pour les deux autres. Ils sont détaillés, ainsi que les modalités générales d’obtention sur 
les diapositives suivantes. 
Ce nouveau dispositif sera effectif fin 2023. 
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Point 5 – Modifications réglementaires - reporté  
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Point 6 – Présentation du compte d’exploitation et du bilan 

financier au 31 décembre 2022– Adrien Dodu  
 

 

 
 

Adrien DODU précise en préambule que l’arrêté des comptes 2022 a été présenté en conseil fédéral les 
17 et 18 mars et adopté à l’unanimité.  
 
Irène SCOLAN, expert-comptable du cabinet KPMG aborde le bilan comptable au 31 décembre 2022, de 
façon globale. 
Elle tient à souligner quelques faits majeurs de l’exercice : augmentation du produit des licences par 
augmentation de l’activité et des aides publiques relatives à la crise sanitaire, notamment fond de 
compensation et aides au financement d’action par l’ANS sur des projets spécifiques, la poursuite du 
numérique. Ceci a un impact à la fois sur les produits mais aussi sur le volume des charges. Le budget de 
la Fédération s’élève à 6,4 millions d’euros, contre 5,5 l’année dernière avec un résultat à 635 842 euros, 
la situation nette de l’association s’élève à 3,795 millions d’euros et la trésorerie à 3,27 millions d’euros. 
Le montant total du bilan s’élève à 7,921682 millions d’euros. 
En complément, elle indique l’impact en année pleine de l’amortissement de SPID V2 et un montant de 
produits constatés d’avance supérieur à l’année précédente, correspondant essentiellement aux licences 
prises en début de saison et donc à l’augmentation de l’activité. Celle-ci est également la cause de 
l’augmentation des charges d’exploitation. 
 
Adrien Dodu présente le bilan financier, qui montre une augmentation importante par rapport à la saison 
précédente, surtout sur les produits. Les charges ont été inférieures au budget prévisionnel, ce qui 
entraine un résultat positif de 637 K€. 
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Il détaille ensuite les produits et les charges, en les comparant à la saison précédente 

 

 
 
Il présente ensuite la comptabilité analytique, par pôle, avec les écarts par rapport au budget 
prévisionnel révisé 
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Pour terminer, Adrien Dodu propose deux indicateurs : 
- Trésorerie : 3 270 K€ ; ce qui représente 181 jours (160 en 2021) 

- Fonds propre : 3 795 K€, 58 % du budget, avec un taux de couverture de la masse salariale à 217%. 
 

 

Point 7_ Rapport du commissaire aux comptes 
 
La fédération dépassant le seuil de 153 k€ de subventions publiques est tenue à faire certifier ses 
comptes par un commissaire aux comptes avant de les publier. 
L’objectif du commissaire aux comptes est d’obtenir une assurance raisonnable que les comptes 
annuels, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d’erreur ou d’anomalie. 
 
En respect de la mission, le commissaire aux comptes, Bruno ROUILLE représentant le cabinet ORCOM, 
déclare les comptes 2022 sincères, fidèles et réguliers, et les certifie sans réserve, ni observation. 
 
 
Il est répondu aux questions posées, en particulier la difficulté de valoriser le bénévolat, dont le chantier 
est en cours, un point sur les emprunts en cours, sur la répartition des salariés globalement plutôt 
qu’entre les pôles pour un pilotage global ; sur la différence entre le résultat du budget prévisionnel et 
le résultat réel qui s’explique par des difficultés à appréhender l’impact du Covid (visioconférences, frais 
de déplacements), l’obtention de plusieurs subventions après septembre, une gestion rigoureuse avec 
recherche d’économies, et le décalage de certaines actions. Le résultat représente 10% du budget, et est 
comparé avec les excédents des années précédentes, en moyenne près de 400 K€, variant entre 125 et 
653 K€ (2019). 
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Point 8 – Vote du rapport financier 2022  
 
 
Après réponses aux questions, il est procédé au vote. 
 

 Nombre de votants Nombre de voix 

Nombre de voix au 28/02/2023 152 12226 

Délégués présents 111 10475 

Taux de participation 73.03% 83.59% 

Bulletins valablement exprimés 96 9313 

 

 Nombre de voix 

Approbation des comptes annuels 2022 

présentant un excédent de 635 842 euros 

Pour 6032 64.77% 

Contre 3281 35.23% 

Abst. 625 N/A 

 
Décision : 
L’assemblée générale approuve les comptes annuels 2022 présentant un excédent de 635 842 euros, 
par un vote à la majorité simple. 
 

 
 

Point 9 – Vote du rapport spécial  
 

Le rapport spécial concernant les conventions réglementées est présenté par le commissaire aux 
comptes. 

 

 Nombre de votants Nombre de voix 

Nombre de voix au 28/02/2023 152 12226 

Délégués présents 111 10475 

Taux de participation 73.03% 83.59% 

Bulletins valablement exprimés 86 833 

 

 Nombre de voix 

Approbation du rapport spécial présenté par 

le commissaire aux comptes 

Pour 5672 68.03% 

Contre 2666 31.97% 

Abst. 1240 N/A 

 
Décision : 
L’assemblée générale approuve le rapport spécial présenté par le commissaire aux comptes, par un 
vote à la majorité simple. 
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Point 10 – Vote de l’affectation du résultat financier  
 

Les comptes 2022 étant approuvés, le Conseil fédéral propose d’affecter le résultat de la manière 

suivante : 

 

En effet, s’il est important de continuer de renforcer les fonds propres de la Fédération, Il est aussi 

important aux yeux du conseil fédéral de continuer à investir pour le développement du tennis de table 

par divers moyens. C’est pourquoi le conseil fédéral a proposé de conserver 175 K€ en Report à nouveau 

et surtout de « réinjecter » 460 K€ au projet fédéral de développement du tennis de table. 

 
 

 Nombre de votants Nombre de voix 

Nombre de voix au 28/02/2023 152 12226 

Délégués présents 111 10475 

Taux de participation 73.03% 83.59% 

Bulletins valablement exprimés 94 9204 

 

 Nombre de voix 

Affectation du résultat 2021 et de la réserve 

pour projet de l'entité en report à nouveau 

Pour 6476 70.36% 

Contre 2728 29.64% 

Abst. 720 N/A 



 
 
 
 

Bulletin fédéral n°  Assemblée générale de la FFTT du 01 avril 2023 - 16/16 

 
 

Décision : 
L’assemblée générale approuve l'affectation du résultat 2022 selon les dispositions suivantes : réserve 
pour projet de l'entité pour un montant de 460 000 € et report à nouveau pour un montant de 
175 842 €. 

 
 

A ce moment de l’Assemblée générale, le Trésorier général adresse des remerciements : 
- à Marie Francisco, Trésorière générale adjointe, qui est en charge du contrôle des frais et factures ; 
- à Magali Andrier, Directrice générale, 
- au service comptable : Nicolas Cloatre et Damien Malet, 
- aux deux prestataires extérieurs : KPMG et ORCOM 
- aux membres du Conseil fédéral 
- et à l’ensemble des bénévoles qui œuvrent sur le terrain et qui sont attentifs à l’utilisation des fonds 
fédéraux. 
 
 

Point 11 – Clôture de l’Assemblée générale  
 
Avant de clore l’Assemblée générale, le Président Gilles Erb tient à remercier toute son équipe pour son 
dévouement. 
Il remercie également tous les salariés et les cadres techniques de la fédération pour leur travail et leur 
investissement 
 
Il considère que le l’excédent dégagé des comptes 2022 est une bonne nouvelle et une opportunité pour 
investir davantage et renforcer les fonds de réserve permettant de professionnaliser notre siège et 
d’aller plus loin sur l’image de la Fédération, de rendre de meilleurs services et de soutenir la 
professionnalisation dans les territoires 
 
Le Président remercie les délégués pour leur disponibilité, leur écoute, la confiance accordée et pour la 
qualité des échanges. C’est dans cet état d’esprit que l’équipe fédérale souhaite poursuivre son travail, 
avec la volonté d’atteindre au plus vite les 200 000 licenciés, d’accompagner au mieux les clubs. Il donne 
rendez-vous pour la prochaine assemblée générale le 9 décembre prochain 
 
C’est sur ces mots qu’il clôt l’Assemblée générale, à 10h53. 
 
  
 

 
 

Françoise Lapicque Gilles ERB 
Secrétaire générale Président 


